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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-50652

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 24-50652

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de Charenton le PontNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940018100018N° National d'identification : 
Charenton-le-pontVille : 

94220Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : www.achatpublic.com
PA2412Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction de la Commande PubliqueNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renseignements Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du 
travail ; Attestation d'assurance en cours de validité

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles

Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; Présentation d'une liste des travaux 
exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour 
les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu 
d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés 
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régulièrement à bonne fin ; Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat

Sans objetTechnique d'achat : 
29/05/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Cf. Règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

TRAVAUX DE RAVALEMENT ET TRAITEMENT D'AIR DE L'ECOLE ARISTIDE Intitulé du marché : 
BRIAND : Ventilation - Electricité - Gros oeuvre - Finitions

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché concerne les travaux de ventilation Description succincte du marché : 
désenfumage, électricité dans le cadre de la mise en oeuvre de la ventilation double flux, ainsi que de 
gros oeuvre - finitions des salles de classes pour l'école élémentaire Aristide Briand à Charenton-le-
Pont. Ce marché est lancé suite à une préalable déclaration sans suite.

CHARENTON LE PONTLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La transmission des documents par voie électronique est Autres informations complémentaires : 

effectuée sur le profil d'acheteur. La transmission des documents sur un support physique 
électronique (CD-ROM, clé usb...) ou par voie papier n'est pas autorisée. Les candidats déposent leur 
offre par voie électronique sur la plateforme achatpublic.com avant le mercredi 29 mai 2024 à 16 
heures. Par ailleurs, le Pouvoir adjudicateur applique le principe ''Dites-Le nous une fois" Par 
conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà 
été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. En outre, la 
collectivité négociera avec les 3 candidats les mieux classés à l'issue d'une première analyse. 
Néanmoins la Ville se réserve la possibilité de ne pas négocier. Concernant les visites facultatives, les 
candidats intéressés devront se rendre à l'un des rendez-vous proposés directement sur place, après 
avoir contacté la Direction du Patrimoine : les mercredis 15 et 22 mai 2024 à 14h00. Aucune variante 
n'est autorisée. Les candidats ont l'obligation de faire une proposition pour les 2 PSE suivantes : 
Rafraîchissement et GTC (cf. Règlement de consultation).

29/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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